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Nancy, le 20 septembre 2017 
 

 
GCS des Trois Frontières - site de Saint-Louis : suspension de la 
pratique des actes d’accouchement à compter du 2 octobre 2017 

 
Le Groupement de Coopération Sanitaire des Trois Frontières (GCS 3F) à Saint-Louis doit suspendre 
la pratique des actes d’accouchement à effet du 2 octobre 2017. Les autres activités de la maternité 
sont maintenues. Le projet de renouvellement et de renforcement de l’offre de soins de 
l’établissement se poursuit par ailleurs. 
 
Le GCS des Trois Frontières situé à Saint–Louis (Haut-Rhin) est contraint de suspendre la pratique des 

actes d’accouchement réalisée à la maternité à compter du 2 octobre 2017 du fait de la fragilité de la 

couverture médicale.  

Le secteur de naissance de la maternité impose la présence d’équipes de gynécologue-obstétriciens, de 

pédiatres et d’anesthésistes, afin d’assurer à tout moment du jour et de la nuit la sécurité des patientes lors 

des accouchements. 

Des efforts importants ont été menés depuis des mois pour garantir une présence médicale suffisante, 

notamment en anesthésie (recours à des praticiens du Groupe Hospitalier de la Région de Mulhouse et Sud 

Alsace et des Hôpitaux Universitaires de Strasbourg, recours à des médecins intérimaires ou remplaçants). 

A compter du mois d’octobre 2017, il n’est plus possible de garantir cette présence 24h/24. 

C’est pourquoi l’administrateur du GCS, Marc Penaud, se voit contraint de procéder à la suspension de la 

pratique des actes d’accouchement à effet du 2 octobre 2017. Dès à présent, les femmes devant accoucher 

dans ce service sont informées et réorientées vers la maternité de leur choix dans le cadre d’un 

accompagnement personnalisé. 

Le Directeur général de l’Agence Régionale de Santé Grand-Est a pris acte de cette décision fondée sur un 

impératif de sécurité. Le GCS s’engage à mettre en œuvre une organisation garantissant la continuité des 

prises en charge et la réorientation des futures mamans. 

Une continuité de prise en charge assurée 

La suspension ne porte que sur les actes d’accouchement. Toutes les autres activités de gynécologie, de 

préparation et suivi de la naissance sont maintenues sur le site du GCS des Trois Frontières. 

L’équipe de la maternité prend contact avec les futurs parents dès l’annonce de la suspension, afin de les 

informer et de leur donner tous les éléments nécessaires permettant de les rassurer sur la suite de leur prise 

en charge et l’organisation de l’accouchement. 

La prise en charge des femmes enceintes avant et après l’accouchement (consultations, échographies, suivi 

de grossesse, suivi après l’accouchement) restera assurée sur le site de Saint-Louis par les équipes du 

GCS des Trois Frontières. L’orientation vers les autres maternités pour les accouchements sera faite dans le 

respect du libre choix des futures mamans. Chaque femme actuellement suivie sur le site de Saint-Louis 

dans le cadre de sa grossesse sera individuellement contactée et accompagnée. 
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Pour toute question relative à la prise en charge des accouchements, le GCS des Trois Frontières a mis en 

place un numéro d’appel qui est le 03 89 70 38 50 et joignable 24h/24. 

Vers une nouvelle offre de soins pour une meilleure réponse aux besoins 

Le GCS des Trois Frontières a par ailleurs engagé une réflexion sur la refonte en profondeur de ses activités 

(activités médicales et chirurgicales, consultations, services d’hospitalisation) et de ses conditions 

d’exploitation, dans le but de proposer une offre de soins pérenne, renforcée et diversifiée, répondant plus 

précisément aux besoins de proximité de la population. Ces travaux sont menés en lien étroit avec les 

médecins de l’établissement, mais aussi l’ARS, le GHRMSA et les élus du territoire.  

Le projet médical et d’organisation de ce renouvellement de l’offre de soins du GCS des Trois Frontières 

sera soumis aux instances représentatives du personnel dès le mois d’octobre prochain, avant qu’une 

présentation complète ne soit faite à destination des usagers de l’établissement. 
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